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2015 DDCT 170 Attribution de subventions (30 000 euros) à deux associations qui accompagnent 

la mobilisation des bénévoles dans le cadre de l’accueil des réfugiés à Paris. 

 

 

M
mes

 Pauline VÉRON et Dominique VERSINI, rapporteures 

-------- 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2511-14 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 1
er

 décembre 2015 par lequel M
me

 la Maire de Paris soumet à 

son approbation les modalités d’attribution de subventions de fonctionnement aux associations 

« Passerelles et Compétencces » et « Bénénova » ; 

 

Sur le rapport présenté par M
mes

 Pauline VÉRON, au nom de la 7
ème

 commission, et Dominique 

VERSINI, au nom de la 4
ème

 commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : M
me

 la Maire de Paris est autorisée à signer une convention avec l’association « Passerelles 

et Compétences ». Une subvention de fonctionnement d’un montant de 15 000 euros est attribuée au 

titre de l’exercice 2015 à l’association « Passerelles et Compétencces » (7502 / 2015_08298) dont le 

siège social est situé au 17, boulevard Delessert - 75016 Paris. 

 

Article 2 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 15 000 euros est attribuée au titre de 

l’exercice 2015 à l’association « Bénénova » (184536 / 2016_01596) dont le siège social est situé au 

30, rue Guillaume Tell - 75017 Paris. 



 

Article 3 : Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 65, nature 6574, rubrique 020, 

compte budgétaire VF14012 provisions pour subventions de fonctionnement au titre de l’engagement 

solidaire, du budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2015. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


